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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A320 et A321

Filtre de pompe carburant

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE modèles A320-111,
A320-211, A320-212, A320-214, A320-231, A320-232 et A320-233 n'ayant pas reçu application de la
modification AIRBUS INDUSTRIE N° 23024 ou du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-28-1044
jusqu'à la révision 9 incluse, et les avions modèles A321-111, A321-112 et A321-131 n'ayant pas reçu
application de la modification AIRBUS INDUSTRIE N°25640 ou du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A320-28-1044 R9.

Afin d'éviter un blocage possible du filtre de pompe carburant par des cristaux de glace, ce qui pourrait
entraîner une baisse de pression de la pompe carburant, les mesures suivantes sont rendues
obligatoires à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Dans les 24 mois, remplacer le filtre à 8 mailles de toutes les pompes carburant par un filtre à 4
mailles, suivant les instructions du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-28-1044 révision 9.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-28-1044 R9
(ou toutes révisions ultérieures approuvées)
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